
 

 

 

Discours  

 

du  

 

Liban 

 
 

                                           à la Sixième Commission 
 
 
 

Point 79: « Programme d’assistance des Nations Unies 

aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et 

d’une compréhension plus large du droit international » 

 
 
 

New York, le 6 Novembre 2020 

 
 
 

Verifier à 



Monsieur le Président,  

Ma délégation s’associe aux observations formulées par la représentante du Guyana au nom 

du Groupe des 77 et de la Chine.  

Nous remercions la Présidente du Comité Consultatif, l’Ambassadeur Pobee pour son 

intervention, ainsi que la Secrétaire Comité Consultatif, Madame Jessica Elbaz, pour la 

présentation du rapport du Secrétaire général concernant l’exécution des activités du 

Programme d’Assistance des Nations Unies.   

À cet égard, je tiens à saluer leurs engagements et leurs dévouements sans faille dans la 

promotion du Programme.   

 

Monsieur le Président,  



Monsieur le Président,  

Nous regrettons bien entendu le fait que la pandémie de COVID-19 ait empêché la tenue du 

cours régional  de droit international pour l’Amérique Latine et les Caraïbes à Santiago, ainsi 

que le Programme de Bourses de perfectionnement en droit international à La Haye. Il faut 

saluer, d’une part, la réactivité de le Division de la Codification qui a pu mettre en place un 

programme de formation à distance, et rappeler, d’autre part, que cette mesure est provisoire 

en ce qu’elle visait à pallier à l’impossibilité de tenir les cours sur place. Comme cela est 

justement relevé dans le rapport du Secrétaire général, les atouts d’un programme de 

formation en présentiel ne sont plus à démontrer. Ma délégation réitère leur importance, et 

souhaite la reprise des cours en présentiel dès que les conditions le permettront.  

Monsieur le Président,  

Dans la déclaration adoptée à l’ occasion du 75ème anniversaire de l’Organisation des 

Nations Unies, les chefs d’Etat et de gouvernement se sont engagés à respecter le droit 

international et à continuer d’œuvrer pour le respect des droits humains et le renforcement de 

l’état de droit.  

Parce que le Programme d’Assistance des Nations Unis sert ces objectifs, il est essentiel de 

continuer de le soutenir, à travers la pérennité de son financement et la consolidation de ses 

activités.  
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